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Au 1er juin 2016, le taux de chômage du Cher était de 10,8% (10,9% à fin décembre
2015).

Entre janvier et mars 2016, le nombre de demandeurs d’emplois de catégorie A a
baissé de près de 2% pour s’élever à 16 430, la baisse étant encore plus significative
sur cette période pour les jeunes de moins de 25 ans (- 4,8 %).

Cette  tendance  positive  s’est  poursuivie  jusqu’à  fin  mai  avec  une  baisse  de  la
demande d’emploi de catégorie A de -1,3% sur les 3 derniers mois, de -0,8% pour
les  jeunes,  avec  également  une  stabilisation  de  la  hausse  pour  les  demandeurs
d’emploi de plus de 50 ans et un léger recul de la part des demandeurs d’emploi de
longue durée (-0,2%).

Une dynamique positive en matière de création d’emplois

La fin de l’année 2015 s’est terminée sur un solde légèrement positif en matière de
création d’emplois. Cette tendance s’est confirmée au 1er trimestre 2016 :  l’emploi
dans le secteur privé est reparti à la hausse avec 620 emplois créés soit une
augmentation de 1 %, la plus importante de la région,  le  rebond au niveau
national étant de +0,4 %.

Cette embellie est particulièrement significative dans le secteur de l’intérim (+8,6 %)
et  dans une  moindre  mesure,  des  services,  de la  restauration-hébergement et  de
l’industrie.

La mobilisation des aides à l’embauche pour les TPE/PME permet également de
corroborer  cette  reprise,  avec  914  aides accordées  entre  le  18  janvier  et  le
31 mai 2016, dont 70 % pour des CDI.

Le secteur du bâtiment qui a beaucoup souffert ces trois dernières années se stabilise
après avoir perdu 3,6 % de ses effectifs en 2015. La Chambre des métiers et l’unité
départementale de la DIRECCTE enregistrent, au cours de ces dernières semaines,
un nombre conséquent d’ouvertures de chantier.

Le recours efficace aux accords de maintien de l’emploi

Dans  les  entreprises  qui  font  face  à  de  grosses  difficultés  économiques
conjoncturelles, les accords de maintien de l’emploi doivent permettre d’aménager
temporairement le temps de travail  et,  corrélativement,  de maintenir l’emploi des
salariés concernés. 

• Le nombre de licenciements pour raison économique sur le premier
semestre 2016 est en diminution par rapport au second semestre 2015 :
215 au lieu de 240, avec un nombre de licenciements suite à des règlements
judiciaires en baisse également : 112 contre 124.



• Le chômage partiel mis en place pour éviter aux entreprises de procéder à des
licenciements  était  nettement  en baisse  au  cours  du premier  semestre  par
rapport au semestre précédent, mais a augmenté pour les entreprises ayant
subi  des  dommages  liés  aux  inondations :  une  aide  exceptionnelle  au
redémarrage de l’entreprise peut être sollicitée pour les entreprises dont le
chiffre d’affaires est inférieur à 1 million d’euros.

Les mesures en faveur de l’emploi

Les mesures en faveur de l’emploi ont largement été utilisées dans le Cher :

• L’objectif  du  nombre  de  signataires  pour  les  contrats  initiative  emploi
-CIE-  (+  25,3  %)  et  les  Emplois  d’Avenir  (secteur  marchand  et  non
marchand + 24,4 %) a été dépassé.

• Pour les publics les plus fragiles (seniors, demandeurs d’emploi longe durée,
travailleurs en situation de handicap), les contrats d’accompagnement dans
l’emploi  (CAE) facilitent  grâce  à  une  aide  financière  pour  l’employeur,
l’accès durable à l’emploi des personnes rencontrant des difficultés d’insertion
professionnelle.

• Pour favoriser l’accès à l’emploi des jeunes, la Garantie Jeunes s’adresse aux
jeunes de 16 à 26 ans en situation de précarité (ni en emploi, ni en formation,
ni en étude (NEET). Elle permet, pendant 12 mois, de multiplier les mises
en  situation  professionnelle,  tout  en  offrant  un  accompagnement  en
matière  de  logement,  de  santé  ou  de  mobilité.  Le  Cher  est  le  1er

département de la région à déployer le dispositif depuis mai 2015. 

En 2015, 358 jeunes ont intégré le dispositif. En 2016, l’objectif est de 600 jeunes.









SITUATION AU 02 JUILLET 2016

Contrat unique d’insertion-contrat initiative emploi (CUI-CIE)

Contrat unique d’insertion-contrat d’accompagnement dans l’emploi (CUI-CAE)

Dispositifs   18-Cher 

CUI-CIE

Objectifs du 1er semestre 2016  162

Prescriptions initiales et renouvellements  208

% de réalisation brut  128,4%

 dont CIE-Starter  54

dont CIE co-financés 
conseils départementaux

Objectifs du 1er semestre 2016  13

Prescriptions initiales et renouvellements  15

% de réalisation brut  115,4%

CUI-CAE 

Objectifs du 1er semestre 2016  571

Prescriptions initiales et renouvellements  585

% de réalisation brut  102,5%

dont CAE co-financés 
conseils départementaux

Objectifs du 1er semestre 2016  80

Prescriptions initiales et renouvellements  66

% de réalisation brut  82,5%

Emplois d’avenir

Dispositifs   18-Cher

Emplois d'avenir

Objectifs du 1er semestre 2016  238

Prescriptions initiales et renouvellements  312

% de réalisation brut  131,1%

Dont secteur marchand  118

Part du secteur marchand dans les prescriptions 37,8%

Dont secteur non marchand  194

Part du secteur non marchand dans les prescriptions 62,2%












